
Liste	du	matériel	scolaire	pour	l’année	2023/2024	
Pôle	éducatif	du	pré	au	cœur		

CE2	

Rentrée	scolaire	:	lundi	4		septembre	2023	à	8h30	
Rappel	:	l'inscription	au	transport	scolaire	devra	être	faite	sur	le	site	de	la	région		:	
bourgognefranchecomte.fr	

MATERIEL	À		AVOIR	LE	JOUR	DE	LA	RENTRÉE		:		
un	cartable		et	une	trousse	contenant:	
* deux	crayons	à	papier	HB		 	
* une	gomme	blanche	
*		un	taille	crayon	avec	réservoir	ou	boıt̂e	de	rangement	
*		des	stylos		(bleu,	rouge,	noir	et	vert)	Les	stylos	type	''frixion''	sont	autorisés.	
*		un	bâton	de	colle	blanche	(en	prévoir	8	pour	l’année)	 	
* une	paire	de	ciseaux	à	bout	rond		 	
* deux	feutres	d’ardoise	avec	le	prénom	noté	dessus	(Prévoir	des	feutres	de	rechange	durant	l’année)	
-un	effaceur	pour	l’ardoise	(petit	chiffon)	
-Une	ardoise	blanche	
-Un	double	décimètre	(20	cm)	rigide	en	plastique	transparent	rigide	mais	pas	de	règle	
Plexible	!!	
-Un	compas	avec	crayon	à	papier	à	visser	et	une	équerre	en	plastique	rigide	(Marquer	le		
prénom	sur	ces	deux		outils	de	géométrie	ils		seront		ramassés	en	début	d’année	et	
distribués	lors	des	exercices	de	géométrie.)		
-Des	crayons	de	couleur		
-	des	feutres	
-	un	surligneur	jaune	Pluo	
-Un	cahier	de	textes	
-un	grand	classeur	4	anneaux	couverture	rigide	A4	(celui	de	ce1	convient	parfaitement.)		
-100	pochettes	transparentes	perforées	(En	mettre	50		dans	le	grand	classeur	(pas	trop	Pines	
car	les	enfants	ont	des	difPicultés	à	faire	glisser	leurs	feuilles	dedans)	
-6	maxi	intercalaires	cartonnés	(	format	A+)		
-	une	pochette	
- un	petit	cahier	de	devoirs	60	pages		
-	une	boıt̂e	de	mouchoirs	
-	un	gobelet	type	Eco	cup	(marquer	le	prénom	au	feutre	indélébile	)	ou	une		gourde.	

Ce	matériel,	nécessaire	tous	les	jours,	devra	être	en	état	et	remplacé	dès	que	ce	sera	
nécessaire.	(Pensez	à	le	vériYier	et	renouveler		aux	vacances	en	particulier	le	bâton	de	
colle	et	les	feutres	d’ardoise	qui	s’usent	rapidement.)		
Merci	de	mettre	le	nom	de		votre	enfant	sur	son	matériel	(crayon	de	couleur,	feutres...).	
Le	matériel	de	l’an	dernier,	en	bon	état,		peut	encore	servir.		

Veuillez	fournir,	dès	la	rentrée,	une		attestation	d'assurance	scolaire	précisant	bien	la	
responsabilité	civile	et	l'individuelle	accident.	

Bonnes	vacances!												


